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REPUBLIQUE TUNISIENNE 
*-* 

MINISTERE DE LA SANTÉ 

 

ANNEXE DU DÉCRET ……………….…. DU ……………………… 
 TABLEAU DES EVICTIONS ET PROPHYAXIE DES MALADIES TRANSMISSIBLES 

DANS LES MILIEUX EDUCATIFS 
           

Maladie 
Durée de l’éviction  Mesures complémentaires 

 du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) 

Autres mesures 

Coqueluche - Enfant âgé de 5 ans 
ou moins: éviction de 
30jours 
 
- Adulte et enfant âgé 
de plus de 5 ans: 
éviction de 5 jours 
après le début d’une 
antibiothérapie 
efficace 
 

Pas 
d’éviction 

- Renforcement 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en 
cas de maladie à 
transmission 
respiratoire 
- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène des 
mains 

 

- Oui, MDO (3) 
 

- Si cas groupés 
(deux cas ou 
plus), notification 
d’urgence 
 
 

Antibioprophylaxie: 
- des enfants non ou 
incomplètement 
vaccinés 
- des adultes quelque 
soit leur statut 
vaccinal 

- Enfants: mise à 
jour de la 
vaccination  
- Adultes: 
vaccination 

- Eviter tout contact 
avec un nourrisson 
non ou 
incomplètement 
vacciné 

- Recommander aux 
sujets contacts de 
consulter leur  
médecin traitant en 
cas d’apparition de 
toux quinteuse ou 
persistante dans les 21 
jours suivant le 
dernier contact avec 
le malade 

Diphtérie - Eviction jusqu’à 
négativation de 2 
prélèvements de 
gorge réalisés 24 
heures après la fin de 
l’antibiothérapie et à 
24 heures d’intervalle 
au moins 
 

- Retour sur 
présentation d’un 
certificat de guérison, 
obligatoire, délivré 
par le médecin traitant 

Pas 
d’éviction 

 

- Renforcement 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en 
cas de maladie à 
transmission 
respiratoire 
 

- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène des 
mains 

Oui, MDO  Antibioprophylaxie 
des sujets contacts 
proches 

 
 

 

Mise à jour de la 
vaccination 
 

- Prélèvement  
nasopharyngé pour 
culture chez les sujets 
contacts avec le cas 
index   
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Maladie 
Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures d’hygiène 
Enquête 

épidémiologique 
Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) 

Autres 
mesures 

Toxi-infection 
alimentaire 
collective 
(TIAC) 

Dépend du mécanisme et de 
l’agent causal de la TIAC 

Pas 
d’éviction 
 

Application stricte 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en cas 
de maladie à 
transmission féco-
orale et surtout 
l’hygiène des 
mains 

Oui, MDO   Coproculture 
du personnel 
manipulateur 
des denrées 
alimentaires 

Gastro 
entérite à  
E. coli entéro 
hémorragique 
et à  Shigelles 

- Eviction jusqu'à négativation 
de 2 coprocultures réalisées, 
au moins 48 heures après 
l’arrêt du traitement à au 
moins 24 heures d’intervalle 
 
- Retour sur présentation d’un 
certificat de guérison, 
obligatoire, délivré par le 
médecin traitant 

Pas 
d’éviction 
 

Application stricte 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en cas 
de maladie à 
transmission féco-
orale et surtout 
l’hygiène des 
mains 

 
  
 
 
 
 

 

   

Fièvre 
typhoïde 
 et 
paratyphoïde 

- Eviction jusqu'à négativation 
de 2 coprocultures réalisées, 
au moins 48 heures après 
l’arrêt du traitement à 24 
heures d’intervalle 
 
- Retour sur présentation d’un 
certificat de guérison, 
obligatoire, délivré par le 
médecin traitant 

Pas 
d’éviction  
 
 

Application stricte 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en cas 
de maladie à 
transmission féco-
orale et surtout 
l’hygiène des 
mains 

Oui, MDO    
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) Mesures d’hygiène Enquête 

épidémiologique 
Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

Hépatite 
virale A 

Eviction de 14 
jours à partir de 
la date de début 
de la 
symptomatologie 
(fièvre, ictère, 
syndrome 
pseudo-grippal) 

Pas 
d’éviction 
 

Renforcement des 
mesures d’hygiène 
applicables en cas 
de maladie à 
transmission féco-
orale 

 Oui, MDO  Vaccination 
recommandée pour 
les sujets contacts 
non immunisés, dans 
un délai maximum 
de 14 jours  depuis 
l’apparition des 
signes cliniques du 
cas index 

Informer la 
collectivité et les 
parents sur les 
modes de 
transmission de la 
maladie et les 
moyens de 
prévention 

Hépatite 
virale B 

Pas d’éviction Pas 
d’éviction 

 
 
 

 

Respecter les 
procédures de soins  
habituelles en cas 
de contact avec du 
sang ou de liquide 
biologique 

 Oui, MDO  Partenaire(s) 
sexuel(s): 
- sérologie complète 
(ag hbs - ac anti hc 
et ac anti hbs) 
- vaccination si 
sérologie négative 

Référer le(s) 
partenaire(s) 
sexuel(s) pour prise 
en charge médicale 

Hépatite 
virale C 

Pas d’éviction Pas 
d’éviction 

 

Respecter les 
procédures de soins  
habituelles en cas 
de contact avec du 
sang ou de liquide 
biologique 

Oui, MDO   Référer le (s) 
partenaire(s) 
sexuel(s) pour prise 
en charge médicale 

Blennorragies Pas d’éviction Pas 
d’éviction  

  Oui, MDO    Référer le (s) 
partenaire(s) 
sexuel(s) pour prise 
en charge médicale 
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) Mesures d’hygiène Enquête 

épidémiologique 
Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) 

Autres 
mesures 

Méningite à 
méningocoque  

Eviction jusqu’à 
guérison 

Pas 
d’éviction  
 

Renforcement des 
mesures d’hygiène 
applicables en cas de 
maladie à 
transmission 
respiratoire 

Oui, MDO Antibioprophylaxie 
des sujets contacts 
durant les 10 jours 
précédant le début de 
la maladie 

En cas de 
méningite à 
méningocoque 
du groupe A, C, 
Y ou W135, 
mise à jour de la 
vaccination des 
sujets ayant été 
en contact 
fréquent avec le 
malade 
 

 

Méningite à  
Haemophilus  
influenzae b 

Eviction jusqu’à 
guérison 

Pas 
d’éviction  

Renforcement des 
mesures d’hygiène 
applicables en cas de 
maladie à 
transmission 
respiratoire 
 

Oui, MDO Antibioprophylaxie 
des sujets contacts non 
ou incomplètement 
vaccinés 
 

Vérification et 
mise à jour de la 
vaccination des 
enfants de moins 
de 3 ans  

 

Méningite 
virale 

Eviction jusqu’à 
guérison 

Pas 
d’éviction  
 

Renforcement des 
mesures d’hygiène 
applicables en cas de 
maladie à 
transmission 
respiratoire 
 

Oui, MDO  
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures  
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

Choléra - Eviction jusqu’à 
guérison clinique et 
coproculture 
négative 
 
- Retour sur 
présentation d’un 
certificat de 
guérison, obligatoire, 
délivré par le 
médecin traitant 

Eviction des 
sujets contacts 
pendant 6 jours 
à condition que 
la  coproculture 
soit négative  

Renforcement 
des mesures 
d’hygiène :  
- hygiène 
alimentaire  
- hygiène des 
mains  
- désinfection  
des dortoirs, 
salles de classes 
et toilettes 
 

 Oui, MDO    - Détection de la 
source de 
contamination (en 
particulier : eaux 
de boisson et eaux 
usées) 
- Recherche des 
porteurs de germes 
parmi tous les 
sujets contacts 
autour de la source 
de contamination 

Paralysie 
flasque aigue 
(poliomyélite 
aigue) 

- Eviction jusqu’à 
négativation 
virologique de 2 
échantillons de selles 
successifs obtenus 
maximum dans les 
14 jours qui suivent 
la paralysie et à au 
moins 24 heures 
d’intervalle 
 
- Retour sur 
présentation d’un 
certificat de 
guérison, obligatoire, 
délivré par le 
médecin traitant 

Pas d'éviction 
 

Renforcement 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en 
cas de maladie à 
transmission 
féco-orale 
 
 

Oui, MDO   Après un cas 
confirmé  de 
poliomyélite 
aigue : 
- mise à jour de la 
vaccination pour 
tout sujet contact 
- vaccination 
complète pour les 
personnes jamais 
vaccinées ou dont 
le statut vaccinal 
est inconnu  
- rappel pour les 
sujets vaccinés il 
y a plus d’un an 

Investigation des 
sujets contacts du 
malade (recherche 
de poliovirus à 
partir des 
prélèvements de 
selles) 
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Maladie 
Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) 

Autres mesures 

Fièvres 
éruptives : 
Rougeole, 
Rubéole 

Eviction pendant    
7 jours à partir du 
début de l'éruption   

Pas 
d’éviction 
 

- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène 
applicables en 
cas de maladie à 
transmission 
respiratoire 
- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène des 
mains 
 

Oui pour la 
rougeole, MDO  

 Vaccination   
recommandée 
pour les sujets 
contacts non 
immunisés au 
mieux dans les 72 
heures après le 
contact avec le 
cas index (contre 
indiquée chez la 
femme enceinte)  

- Informer la 
collectivité et les 
parents sur les 
modes de 
transmission de la 
maladie et les 
moyens de 
prévention  
- Informer les 
femmes enceintes 
de l’existence 
d’un cas de 
rubéole pour 
consulter leur 
médecin traitant   

Syphilis Pas d’éviction 
 

Pas 
d’éviction  
 

 Oui, MDO  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Référer le (s) 
partenaire(s) 
sexuel(s) pour 
prise en charge 
médicale 
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Maladie 
Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) 

Autres mesures 

Tuberculose 
pulmonaire 
 

- Eviction en cas 
de tuberculose  
pulmonaire et/ou 
pleurale 
 
- Retour à  la 
collectivité sur 
présentation d’un 
certificat médical, 
obligatoire, délivré 
par le médecin 
traitant, attestant 
que le sujet n’est 
plus bacillifère 

Pas 
d’éviction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renforcemen
t des mesures 
d’hygiène 
applicables 
en cas 
de maladies à 
transmission 
respiratoire 
 

Oui, MDO   
 
 

Antibioprophylaxie par 
Isoniazide – Rifadine 
forme combinée (dose 
selon le poids) pendant 
3 mois des enfants de 
moins de 5 ans 
asymptomatiques ayant 
été en contact étroit et 
prolongé ou répété avec 
un sujet tuberculeux 
bacillifère 
 
 

Non - Informer la 
collectivité et les 
parents sur les 
modes de 
transmission de la 
maladie et les 
moyens de 
prévention  
- Dépistage des 
sujets contacts de 
plus de 5 ans (IDR, 
radiographie 
pulmonaire et 
recherche de BK si 
image radiologique 
suspecte) 

Infection au 
VIH 

Pas d’éviction Pas 
d’éviction 
 

Respecter les 
procédures de 
soins 
habituelles en 
cas de 
contact avec 
du sang ou de 
liquide 
biologique 
 
 
 

Oui, MDO  
 
 
 
 
 

Evaluation du risque en 
cas de contact avec du 
sang ou de liquide 
biologique afin 
d’indiquer ou non un 
traitement post-
exposition 

 - Education de 
l’entourage sur les 
modalités de 
transmission et de 
prévention de la 
maladie 
- Référence de(s) 
partenaire(s) 
sexuel(s) pour prise 
en charge médicale 
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

Lèpre - Eviction jusqu’à 
négativation des 
prélèvements de la 
muqueuse nasale (la 
disparition du bacille de 
Hansen du mucus nasal 
devra être constatée à 
trois reprises 
consécutives à six mois 
d’intervalle) 
 
- Retour à la collectivité 
sur présentation d’un 
certificat de guérison, 
obligatoire, délivré par le 
médecin traitant  

Pas 
d’éviction 
 

 Oui, MDO   Dépistage des 
sujets contacts 
(examen 
clinique et si 
nécessaire 
frottis cutané) 

Rickettsioses : 
 
 
- Typhus 
exanthématique 
 

 
 
 
- Pas d’éviction 

 
 
 
- Pas 
d’éviction 

Renforcement des 
mesures 
d’hygiène 
 
 - Désinfection, 
épouillage du 
linge 

Oui, MDO  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Sensibilisation 
de l’entourage 
sur les 
modalités de 
transmission et 
de prévention 
de la maladie 

- Typhus murin 
 
 

- Pas d’éviction - Pas 
d’éviction 

- Dératisation 

- Fièvre 
boutonneuse 
méditerranéenne 

- Pas d’éviction 
 

- Pas 
d’éviction 

- Désinsectisation 
des chiens de 
l’entourage 
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Maladie 
Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

Gale Eviction jusqu’au 3ème  
jour  après le début du 
traitement  
 

Pas 
d’éviction 
 

Renforcement des 
mesures 
d’hygiène : 
- désinfection du 
linge et des draps  
- décontamination 
des lieux de vie 
par un acaricide 

 - Traitement 
simultané de tous 
les sujets contacts 
proches même en 
l’absence de signes 
cliniques 

 -  Informer la 
collectivité et les 
parents sur les 
modes de 
transmission de la 
maladie et les 
moyens de 
prévention  

Impétigo 
 

Eviction jusqu’au 3ème  
jour  après le début de 
l’antibiothérapie 

Pas 
d’éviction 

- Renforcement 
des mesures 
d’hygiène 
- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène des 
mains 

    

Grippe 
saisonnière 
 
 

- Eviction de 3 à 5 
jours à partir du 
diagnostic 
 
- Isolement 
recommandé dans les 
institutions de la  
petite enfance et les 
internats 

Pas 
d’éviction 
 

- Renforcement 
des mesures 
d’hygiène 
applicables en cas 
de maladie à 
transmission 
respiratoire 
- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène des 
mains 

   - Recommander la 
vaccination pour 
les sujets à risque 
en période pré-
épidémique 
- Port de masque 
pour les sujets à 
risque et le 
personnel 
s’occupant de la 
petite enfance  
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

COVID19 - Eviction 5 jours 
à partir du 
diagnostic 
 
- Isolement 
recommandé dans 
les institutions de 
la petite enfance 
et les internats 
 

Pas 
d’éviction 

-Renforcement des 
mesures d’hygiène 
applicables en cas 
de maladie à 
transmission 
respiratoire 
-Application stricte 
des mesures 
d’hygiène des 
mains 

Oui, MDO   -  Vaccination 
recommandée 
pour les sujets à 
risque en période 
pré-épidémique 
- Port de masque 
pour les sujets à 
risque et le 
personnel 
s’occupant de la 
petite enfance  

Oreillons Eviction pendant 
9 jours à partir de 
l’apparition de la 
parotidite 

Pas 
d’éviction 
 

Application stricte 
des mesures 
d’hygiène 
 

    

Varicelle Eviction jusqu'à 
ce que toutes les 
lésions soient à 
l'état de croûtes 

Pas 
d’éviction 
 
 

Application  stricte  
des mesures 
d’hygiène 
 

   Eviter tout contact 
d’un sujet à risque 
non immunisé 
avec le malade 

Angine à 
streptocoque 
« A » et 
scarlatine 

Eviction jusqu’au 
2ème  jour après le 
début de 
l’antibiothérapie 

Pas 
d’éviction 
 
 

Renforcement des 
mesures d’hygiène 
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet 
malade(1) 

 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

Pédiculose Pas 
d’éviction 
dés que le 
traitement est 
débuté 

Pas d’éviction 
 
 

Renforcement des 
mesures d’hygiène : 
- ne pas coiffer les 
enfants avec la 
même brosse ou le 
même peigne 
- ne pas échanger 
les bonnets et les 
écharpes 
- espacement 
suffisant des porte-
manteaux 
- traitement du linge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  - Informer la 
collectivité et les 
parents sur les modes 
de transmission de la 
maladie et les moyens 
de prévention 
- dépistage des 
camarades de classe 
- dépistage de tous les 
membres de la famille  
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Maladie 

Durée de l’éviction Mesures complémentaires 

du sujet malade(1) 
 

des sujets 
contacts (2) 

Mesures 
d’hygiène 

Enquête 
épidémiologique 

Chimioprophylaxie 
des sujets contacts(2) 

Vaccination des 
sujets contacts(2) Autres mesures 

Teigne : 
 
Teigne tondante  
microsporique  

 Pas d’éviction 
  
 

Pas 
d’éviction 
 
 

- Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène 
- Application 
stricte  des 
mesures 
d’hygiène des 
mains 
 

   Dépistage des 
sujets contacts : 
examen clinique 
du cuir chevelu 
chez la famille, les 
enfants de la classe 
et le personnel en 
contact avec le 
sujet atteint 

Teigne tondante  
trichophytique  
 

Eviction jusqu’à 
présentation d’un 
certificat médical 
attestant la 
prescription d’un 
traitement adapté 
avec cheveux rasés 
à ras au niveau de 
la zone atteinte 

Teigne favique  Eviction jusqu’à 
guérison 

Conjonctivite  
bactérienne 

Eviction  de 1 à 7 
jours 

Pas 
d’éviction 
 

Application 
stricte des 
mesures 
d’hygiène 

    

Conjonctivite  
virale 

Eviction  jusqu’à 14 
jours 

Autres maladies 
Selon les circonstances, l’équipe médicoscolaire peut prendre toute mesure jugée nécessaire, en collaboration avec les autorités 
sanitaires compétentes. 

 
(1) Sujet malade : Enfant, élève, étudiant, apprenant, personnel éducatif, personnel d’hébergement, de restauration, … 
 

(2) Sujet contact : Voisins de classe, l’entourage familial, les accompagnants dans les dortoirs, camarades, personnel en contact et éventuellement toute la classe, … 
 

(3) MDO : Maladie à déclaration obligatoire 


